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Mesdames eî Messieurs les Députés européens, t

Je tiens à vous remercier de votre lettre du 10 octobre 2017 relatif à mon déplacement 
en Guyane à l'occasion de la XXlIème conférence des Présidents des régions 
ultrapériphériques (RUP). Ce contact direct sur place m'a permis de mieux comprendre 
les contraintes permanentes auxquelles sont confrontées ces régions.

La Commission a pleinement conscience des difficultés et désavantages dont souffrent 
les régions ultrapériphériques et de leurs besoins spécifiques pour les surmonter. 
Nous avons donc examiné avec attention le Mémorandum préparé par les régions 
ultrapériphériques, les contributions des Etats membres et les résolutions adoptées par 
le Parlement européen, afin d'y apporter des réponses concrètes dans 
la "Communication de la Commission sur un partenariat stratégique renforcé et 
renouvelé avec les régions ultrapériphériques (RUP) de l'UE" adoptée par décision du 
Collège le 24 octobre 2017.
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Ces mesures concrètes seront mises en œuvre conjointement par l'UE, les régions et 
leur Etat membre respectif.

S'agissant des questions relatives à la pêche sur lesquelles vous m'avez interpellé, la 
Commission propose une série d'actions clefs :

- la création d'un espace de dialogue et d’échange d’expériences sur la pêche et 
les affaires maritimes pour les RUP, les Etats membres et les différentes parties 
prenantes des secteurs concernés;

- la possibilité d’octroi d'aides d’État en faveur de la construction de nouveaux navires 
dans les régions ultrapériphériques, en modifiant les lignes directrices relatives aux 
aides d’État dans le secteur de la pêche, sur la base d’une évaluation des besoins 
justifiés et sous réserve de conditions garantissant une pêche durable;

- une évaluation du règlement de minimis spécifique, dans le secteur de la pêche, qui 
s’applique aussi aux régions ultrapériphériques, est prévue en 2018;

- en ce qui concerne la capacité de la flotte, l'évaluation d’ici la fin de 2018 du 
mécanisme actuel «d ’entrée et de sortie», à la lumière de l’évolution du rapport entre 
capacités de la fotte et possibilités de pêche dans ces régions, et, le cas échéant, 
les modifications à apporter au mécanisme;

- enfin, la Commission examinera des mesures spécifiques (y compris un régime de 
compensation) pour les régions ultrapériphériques dans le cadre de nouveaux 
programmes de l’UE, en vue de soutenir le développement durable de la pêche et 
d’autres secteurs de l’économie bleue.

La Commission mettra également la question de la pêche illicite à l’ordre du jour de 
la coopération bilatérale et régionale concernée et l'abordera dans les discussions 
relatives à des accords économiques avec les pays tiers.

Il est important que l'ensemble des mesures proposées dans la Communication s'appuie 
sur un partenariat fort et vous pouvez compter sur la mobilisation de mes services à 
cet égard.

Dans cette perspective, je vous remercie de votre engagement. Je sais que le Parlement 
européen sera aux côtés de la Commission pour assurer le succès de la mise en œuvre 
de cette nouvelle stratégie en faveur des régions ultrapériphériques.

Veuillez agréer, Mesdames et Messieurs les Députés européens, l ’expression de 
ma considération très distinguée.
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